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vu l'artictg 68 de la loi sur l'administration des Gommunes, du 13 avril 1984,

LE DÉPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil, municipal de la Ville de Genève du 23 mars 2011,
ayant pour objet : . '

un crédit de 1 341 000F destiné à ('acquisition de la parcelle  3148,
feuille 55 de Genève, section Petit-Saconnex, sise chemin du Docteur-
Jean-Louîs-Prévost 21A, parcelle dont dépend une part de copropriété de
la parcelle  1613, feuille 55 de Genève, section Pefit-Saconnex, de
734m2, et d'une part de copropriété de 1/68es de la parcelle  2881,
feuille 55 de Genève, section Pètit-Saconnex, de 2620 m , pour un
montant de 1 290 000 F,

EST APPROUVEE avec les remarques suivantes :

1. Le prix admis par l'Eîat pour le terrain dans le plan financier de la future
opération de construction, en application de l'article 5 LGZD, demeure
réservé.

2. La délibération précise que l'àcquisition sera comptabilisée au patrimoine
financier, ce qui exclut pour {'instant une affectation d'utilité publique,
s'ag'issant d'une résen/e de terrain. - -



Selon une pratique constante, de telles réserves ne sont pas considérées
comme d'ufilité publique. Toutefois, l'administration fiscale s'engage à
rembourser les droits perçus dans le délai de. dix ans à compter du jour de
l'énregistrement de l'acte d'acquisiiion de la commune de Genève en cas
d'affectation justifiée à des fins d'utilité publique, au prorata des mètres
carrés utiles (article 185 LDE et arrêté du Conseil d'Etat du 25 juin 1997,
relatif au remboursement des, droits d'enregistrement lors de l'affectation
effective de réserves de terrains acquis, par les communes dans un. but
d'ufilité publique) . .

La Conseillère d'Etat

chargée du département
de l'intérieur et de ia mobilité

Michèle KÛNZLER

Annexe : délibération certifiée conforme

.Communiquée a :,
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